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Chapitre Ier. – Dispositions générales  

Article premier 

Pour l'application du présent décret, on entend par :  

1° Plateforme électronique : la plateforme via laquelle les candidatures sont 

déposées par les candidats ; 

2° le service du Gouvernement : le service de la Communauté française 

désigné par le Gouvernement ;  

3° candidat : tout pouvoir organisateur entrant dans le champ d'application 

du présent dispositif et déposant une demande de subvention dans le cadre 

du présent décret ; 

4° bénéficiaire : les pouvoirs organisateurs de l’enseignement fondamental 

ordinaire et spécialisé, secondaire ordinaire, spécialisé et de promotion 

sociale, de l'enseignement artistique à horaire réduit, de l'enseignement 

supérieur hors université, de l'enseignement supérieur de promotion 

sociale, des centres psycho-médico-sociaux, des internats ou des homes 

d'accueil de l'enseignement fondamental, secondaire et du supérieur, 

ordinaire et spécialisé, organisé ou subventionné par la Communauté 

française ayant reçu un accord d’éligibilité ;  

5° bâtiment : volume bâti, à l’exception d’un état de ruine, déterminé par des 

parois de déperditions verticales, horizontales et/ou inclinées formant tout 

ou partie d’un ensemble construit ; la typologie de toiture, l’emprise au sol 

ou la rupture d’alignement sont des éléments permettant de considérer 

comme « bâtiment » une partie de l’ensemble construit ; 

6° bâtiment touché par les inondations : le bâtiment scolaire actuel ayant 

subi un dommage infrastructurel grave et qui est situé dans une zone 

touchée par les inondations de juillet 2021, prévu dans les textes 

réglementaires suivants :  

a) à l’article 2 de l’arrêté du Gouvernement Wallon du 28 juillet 2021 

reconnaissant comme calamité naturelle publique les inondations 

survenues du 14 au 16 juillet 2021 et délimitant son étendue 

géographique ;  

b) à l’article 2 de l’arrêté du Gouvernement Wallon du 26 août 2021 

étendant la zone géographique de la calamité naturelle publique 

relative aux inondations survenues du 14 au 16 juillet 2021 ;  
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c) à l’article 2 de l’arrêté du Gouvernement Wallon du 23 septembre 2021 

reconnaissant comme calamité naturelle publique les inondations du 24 

juillet 2021 et délimitant son étendue géographique. 

 Par dommage infrastructurel grave, sont visés des investissements plus 

structurels nécessitant un permis d’urbanisme, une restructuration, une 

rénovation lourde et/ou une reconstruction, à l’exception des travaux visés 

par l’article 21.5 du décret-programme du 15 décembre 2021 portant 

diverses dispositions accompagnant le budget 2022 ; 

7° techniques spéciales :  

a) les systèmes de ventilation ;  

b) les systèmes de climatisation ; 

c) les systèmes de chauffage et eau chaude sanitaire ; 

d) les systèmes de production et de stockage d'électricité, en ce compris 

tout autre équipement y lié ; 

e) une combinaison des systèmes visés aux points a) à d) ; 

8° collaboration infrastructurelle inter réseaux ou inter pouvoirs 

organisateurs : le partage des locaux scolaires du/des bâtiment(s) 

bénéficiant de la subvention et dans les espaces faisant l'objet des travaux, 

et ce :  

a) pendant les périodes scolaires de l’enseignement (heures de cours) et  

b) de manière régulière au cours d'une année scolaire et 

c) par des membres du personnel de l’enseignement et/ou des 

élèves, étudiants et  

d) entre pouvoirs organisateurs d'un autre réseau ou d'un même réseau ; 

9° auto score : score obtenu par un dossier lors de l’introduction de sa 

candidature sur la plateforme électronique prévue à cet effet. Ce score 

s’obtient par l’addition de l’ensemble des points obtenus via la rencontre 

ou non de chacun des critères de priorisation. Ce score est déterminé 

automatiquement par la plateforme électronique en fonction des données 

introduites par le candidat ; 
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10°quick audit de remploi : rapport reprenant l’ensemble des éléments 

concernés par les travaux de démolition ou rénovation qui présentent un 

potentiel de remploi dans la reconstruction prévue. Les éléments précis et 

modalités de réalisation sont arrêtés par le Gouvernement.  

Art. 2 

 Le présent décret s'applique à la Communauté française pour ce qui relève 

des investissements immobiliers dans l’enseignement non universitaire qu’elle 

organise ou subventionne.  

Le Gouvernement est habilité à effectuer les différentes missions visées par le 

présent décret. 

Chapitre II. – Appels à projets et objet de la subvention  

Section I. – Appels à projets 

Art. 3 

§ 1er. En vue d'octroyer les moyens prévus dans le service à comptabilité 

autonome institué par l’article 20 du décret-programme du 14 décembre 2022 

portant diverses dispositions accompagnant le budget initial 2023, tel que doté en 

2022, le Gouvernement publie des appels à projets à destination de l'ensemble des 

pouvoirs organisateurs comme suit : 

1° le premier appel à projets concerne les bénéficiaires repris à l’article 1, 4°, 

à l’exception de l’enseignement supérieur hors universités. Cet appel à 

projets est lancé entre le 1er mai et le 30 juin 2023 et s’élève à un montant 

de 300.000.000 euros ;  

2° le deuxième appel à projets concerne l’enseignement supérieur hors 

universités et l’enseignement supérieur de promotion sociale. Cet appel à 

projets est lancé dans le courant du 4ème trimestre 2023 et s’élève à un 

montant de 200.000.000 euros ;  

3° le troisième appel à projets concerne les bénéficiaires repris à l’article 1, 4°, 

à l’exception de l’enseignement supérieur hors universités. Cet appel à 

projets est lancé dans le courant du 1er trimestre 2024 et s’élève à un 

montant de 200.000.000 euros ; 

4° le quatrième appel à projets concerne les bénéficiaires repris à l’article 1, 

4°, à l’exception de l’enseignement supérieur hors universités. Cet appel à 

projets est lancé dans le courant du 4ème trimestre 2024 et s’élève à un 
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montant équivalent au solde de l’enveloppe disponible pour le présent 

plan d’investissement exceptionnel, à l’exception des moyens 

éventuellement non affectés par l’appel à projets prévu au point 2.  

Un ou plusieurs autre(s) appel(s) à projets est / sont, le cas échéant, lancé(s) 

en fonction du solde des enveloppes dont question ci-dessus et visant les bénéficiaires 

repris à l’article 1, 4°, à l’exception de l’enseignement supérieur hors universités et 

de l’enseignement supérieur de promotion sociale. Pour le solde du deuxième appel 

à projets, un appel spécifique aux mêmes bénéficiaires que ceux prévus au 2°, est, le 

cas échéant, lancé. 

Les dossiers de candidatures complets sont rentrés dans les trois mois à dater 

du lancement des appels à projets visés précités. Ce délai est suspendu durant les 

vacances scolaires d’été et d’hiver applicables dans l’enseignement obligatoire.  

En ce qui concerne plus spécifiquement l’enseignement de promotion sociale, 

lorsqu’un pouvoir organisateur souhaite candidater pour une implantation dans 

laquelle il organise à la fois de l’enseignement de promotion sociale secondaire et de 

l’enseignement de promotion sociale supérieur, le pouvoir organisateur candidate 

dans le ou les appel(s) à projets relatif(s) au niveau (secondaire ou supérieur) pour 

lequel il a, pour l’ensemble de son établissement, le plus de périodes-élèves durant 

l’année 2019. 

§ 2. Un candidat, qui a déposé sa candidature à un appel à projets visé au 

paragraphe 1er, peut déposer sa candidature pour un ou des appel(s) à projets 

ultérieur(s) s’il n’a pas reçu d’accord d’éligibilité pour le même objet des travaux. 

Lors du dépôt de cette éventuelle candidature ultérieure, le candidat peut, en tout 

état de cause, le cas échéant, reprendre ou modifier sa candidature originelle pour les 

besoins de cet/ces appel(s) ultérieur(s).  

Si un candidat reçoit un accord d’éligibilité pour un appel à projets et qu’il a 

déposé préalablement à la réception de l’accord d’éligibilité une candidature pour un 

autre appel à projets ultérieur pour le même objet de travaux, la candidature est 

automatiquement supprimée.  

Un candidat peut le cas échéant décider de retirer sa candidature.  

Un bénéficiaire d’une subvention peut décider d’abandonner son dossier à 

tout moment. Il notifie sa décision au service du Gouvernement.  

§ 3. Sans préjudice de l’arrêté royal du 31 mai 1933 concernant les 

déclarations à faire en matière de subventions, indemnités et allocations, le candidat 

dépose son dossier de candidature sur la plateforme électronique créée à cet effet.  

Aucune pièce supplémentaire ne peut être intégrée au dossier par le candidat 

après la date limite d’introduction des candidatures.  
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Le candidat répond, le cas échéant, aux critères de priorisation visés à l’article 

8. La complétude de ces critères de priorisation par le candidat lui attribue un « auto 

score provisoire » généré automatiquement par la plateforme électronique.  

Conformément à l’article 9, une liste de toutes les candidatures avec un ordre 

provisoire est dressée par le service du Gouvernement au moyen de la plateforme 

électronique après la fin du délai limite de dépôt des candidatures.   

Les candidatures en ordre utile provisoire eu égard au montant disponible 

pour l’appel à projets sont vérifiées par le service du Gouvernement et aboutissent, 

le cas échéant, à une diminution de l’« auto score provisoire ». Le service du 

Gouvernement encode le score final dans l’application. Celui-ci ne peut être plus 

élevé que l’« auto score provisoire ».  

Section II. – Objet de la subvention  

Art. 4 

§1er. Sans préjudice des conditions d’éligibilité visées à l’article 7, sont visés 

par le présent décret, les travaux suivants : 

1° la rénovation d’un bâtiment qui est ou sera utilisé à des fins scolaires, en 

ce compris, le cas échéant, une augmentation de la surface bâtie scolaire.  

Sauf dans le cas où une planification de travaux a été établie suite à un 

audit agréé ou des circonstances techniques particulières, les travaux de 

rénovation doivent suivre l’ordre chronologique prévu par la chronologie 

des travaux visé en annexe II du présent décret ; 

2° dans le cas où la rénovation n’est pas possible ou raisonnable pour des 

raisons techniques, pédagogiques et/ou financières dûment motivées, une 

démolition totale ou partielle d’un bâtiment scolaire et sa reconstruction 

(en ce compris, le cas échéant, une augmentation de la surface bâtie 

scolaire) est subventionnable. La reconstruction doit bénéficier à la même 

implantation scolaire que celle concernée par le bâtiment démoli. 

Par démolition, l’on vise également l’évacuation de modules préfabriqués, 

hors de l’implantation scolaire concernée. Par démolition partielle, l’on 

vise minimum 65 pourcents du volume bâti. 

Une justification du caractère impossible ou déraisonnable de la 

rénovation doit être dûment motivée à la candidature ;  

3° en complément des travaux visés aux points 1 ou 2, un renforcement de la 

capacité d’accueil est permis dans le cadre du présent décret si le projet est 
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situé, au moment de la date limite de dépôt de la candidature, dans une 

zone en tension, telle que décidée le plus récemment par le Gouvernement 

et pour autant que le projet ne crée pas plus de places que le besoin identifié 

pour atteindre le tampon de 10% dans la zone concernée. Les 

établissements d’enseignement spécialisé, d’enseignement de promotion 

sociale et/ou d’enseignement supérieur pour lesquels ces zones ne sont pas 

d’application, sont autorisés à renforcer leur capacité d’accueil. 

§2. Si l’objet des travaux concerne différents bâtiments non contigus de la 

même implantation ou pour des implantations différentes, un candidat doit déposer 

plusieurs candidatures. 

La démolition d’un bâtiment sans reconstruction, en complément de l’objet 

des travaux, pour des raisons d’assainissement d’une situation dangereuse ou 

insalubre sur l’implantation scolaire concernée est intégrée à la candidature et est 

considérée dans le montant d’investissement subventionnable.  

Si l’objet des travaux concerne des bâtiments contigus, un candidat peut 

déposer une ou plusieurs candidature(s). Un bâtiment existant ne peut toutefois faire 

l’objet que d’une seule candidature au sein d’un même appel à projets. 

Chapitre III. – Modalités de suivi des dossiers et des projets, conditions 

d’éligibilité, critères de priorisation et classement des projets  

Section I. – Modalités de suivi des dossiers et des projets 

Art. 5 

§1er. Les étapes de la procédure d’introduction et de suivi des projets sont les 

suivantes : 

1° a) dépôt de la candidature ;  

 b) le cas échéant, octroi d’un accord d’éligibilité ; 

2° a) dépôt du dossier au stade projet,  

 b) le cas échéant, octroi d’un accord de principe sur projet. Dans le cas, où 

un bénéficiaire aurait déjà introduit ou obtenu son permis d’urbanisme, il s’engage 

à modifier sa demande si les conditions prévues aux articles 7 et 8 ne sont pas 

respectées ; 

3° a) dépôt du dossier au stade marché attribué ; 
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 b) Le cas échéant, octroi d’un accord ferme sur attribution. Cet accord 

emporte l’autorisation de notifier le marché public de travaux au(x) 

soumissionnaire(s) retenu(s) ; 

4° dépôt des demandes de liquidation de la subvention et du décompte final. 

Le dépôt des dossiers aux différentes étapes se fait par le biais de la plateforme 

électronique visée à l’article 3, § 3. 

Le dépôt d’une candidature dans le présent mécanisme n’est pas autorisé pour 

un dossier bénéficiant déjà d’une promesse ou d’un accord de subventionnement 

pour le même objet de travaux, à quelque stade que ce soit, dans le cadre du 

mécanisme de financement régi par le décret du 30 septembre 2021 relatif au plan 

d’investissement dans les bâtiments scolaires établi dans le cadre du plan de reprise 

et de résilience européen. Pour pouvoir déposer une candidature pour un dossier 

bénéficiant déjà d’une promesse ou d’un accord de subventionnement, en tout ou en 

partie, pour le même objet de travaux, à quelque stade que ce soit, dans le cadre du 

mécanisme de financement régi par le décret du 30 septembre 2021 relatif au plan 

d’investissement dans les bâtiments scolaires établi dans le cadre du plan de reprise 

et de résilience européen, le candidat doit notifier au service du Gouvernement, au 

plus tard à la date limite de l’appel à projets et par courrier recommandé, son 

abandon de promesse ou d’accord de subventionnement. A défaut, sa candidature 

introduite dans le cadre du présent décret n’est pas considérée.  

§2. Le bénéficiaire perd tout droit à la subvention dès lors qu’il procède à la 

notification du marché public de travaux avant l’octroi de l’accord ferme sur 

attribution par le Gouvernement.  

Des dérogations peuvent toutefois être accordées par le Gouvernement sur 

base d’une demande motivée du bénéficiaire. Cette demande de dérogation peut 

s’inscrire uniquement dans le cadre de la réalisation d’investissements revêtant un 

caractère d’extrême urgence et pour autant qu’une autorisation écrite de débuter les 

travaux ait été délivrée par le service du Gouvernement.  

Ces dérogations visent à préserver le droit aux subventions mais ne 

constituent pas un engagement ferme d’intervention du Gouvernement.  

Le Gouvernement arrête les modalités de transmission des demandes de 

dérogation et d’octroi de la dérogation. 

§3. Des réunions d’accompagnement et de suivi technique ont lieu avec le 

bénéficiaire afin de suivre le projet depuis l’éligibilité du projet jusqu’à la liquidation 

de la subvention.  

Ces réunions ont pour objectif de permettre au service du Gouvernement : 
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1° de vérifier le respect par le bénéficiaire de la subvention des obligations du 

présent décret, des conditions d’éligibilité et, le cas échéant, des critères de 

priorisation des projets ; 

2° ainsi que de fournir toute expertise utile en matière de bâtiment scolaire 

au bénéficiaire de la subvention. 

Ces réunions contiennent au moins un représentant du service du 

Gouvernement, du bénéficiaire et, le cas échéant, de l’auteur de projet. 

L’organisation et la tenue de cette réunion est appréciée par le service du 

Gouvernement. Si le service du Gouvernement estime que ladite réunion n’est pas 

nécessaire au vu des éléments du dossier, cela ne porte pas préjudice au dossier du 

demandeur. 

Art. 6 

Le Gouvernement arrête : 

1° les modalités d’introduction et d’examen des demandes de subvention 

pour chacune des étapes visées à l’article 5, § 1er en ce compris les délais à 

respecter et la possibilité de dérogations éventuelles quant à ces délais, et 

2° les documents ou données à fournir pour permettre une vérification par la 

Communauté française des candidatures et des dossiers sachant que les 

actes administratifs d’accord individuel peuvent préciser des documents 

supplémentaires.  

Section II. – Conditions d’éligibilité des candidatures  

Art. 7 

Sont éligibles les candidatures répondant, lors du dépôt de la candidature 

prévu à l’article 5, §1er, 1°, a), aux conditions cumulatives suivantes :  

1° déposer un descriptif des travaux proposés ; 

2° viser des bâtiments scolaires ; 

3° les travaux à réaliser, en ce compris les constructions et les extensions, 

répondent aux normes physiques et financières édictées en vertu de 

l'article 2 du décret du 5 février 1990 relatif aux bâtiments scolaires de 

l'enseignement non universitaire organisé ou subventionné par la 

Communauté française ; 
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4° les travaux doivent améliorer la performance énergétique du bâtiment en 

impactant, au moins, 35 % des surfaces de parois de déperdition 

thermique.  

Dans le cas où le bénéficiaire de la subvention veut placer et/ou remplacer 

tout ou partie des installations techniques spéciales, l’amélioration de la 

performance énergétique du bâtiment doit impacter au moins 65% des 

surfaces de déperdition thermique.  

La/les parois de déperdition thermique qui a/ont déjà fait l’objet de 

travaux de rénovation postérieurs à 2010 peut(vent) rentrer dans le calcul 

d’un des pourcentages visés ci-dessus. La rénovation des travaux réalisés 

après 2010 est prouvée, au plus tard au moment de l’accord ferme sur 

attribution, par le dépôt des preuves considérées comme acceptables par 

les législations PEB régionales (protocole de collecte des données). 

Les pourcentages visés aux alinéas 1 et 2 sont prouvés sur base des données 

encodées sur la plateforme électronique complétée sur base de plans 

simplifiés du bâtiment cotés à échelle représentative (plans et façades a 

minima), à l’exception des bâtiments préfabriqués soumis à la démolition 

pour lesquels les plans peuvent être côtés mais non à l’échelle. 

Dans le cas de placement ou remplacement d’installations de chauffage, le 

bénéficiaire privilégie les installations décarbonées. Par installation 

décarbonée, est visée l’exclusion de l’énergie fossile telle que le mazout, le 

charbon ou le gaz comme source de combustible. En cas d’impossibilité 

une dérogation peut être sollicité. Le Gouvernement arrête les modalités 

et conditions de cette dérogation ;  

5° s’engager à évaluer, sur base de l’outil communiqué par le Gouvernement 

lors des appels à projets (totem), l’impact sur l’environnement du/des 

bâtiment(s) faisant l’objet de la subvention : 

i. dans leur état actuel et 

ii. dans leur état démoli le cas échéant et 

iii. dans leur état projeté, en ce compris le nouveau projet en cas de 

reconstruction ; 

Le candidat apporte la preuve de cette évaluation complète à une étape 

visée à l’article 5, §1er. Le Gouvernement arrête l’étape visée et les 

modalités de cette condition ; 
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6° s’il s’agit d’une reconstruction, atteindre la norme QZEN/NZEB moins 20 

% selon la réglementation régionale applicable, à une des étapes visées à 

l’article 5, § 1er. Le Gouvernement arrête l’étape visée et les modalités de 

cette condition ; 

7° s'engager à tenir une comptabilité énergétique normalisée pour le bâtiment 

concerné par le subventionnement et apporter la preuve dudit respect à 

une étape visée à l’article 5, §1er. Par comptabilité énergétique normalisée 

est visé un outil de gestion exprimé en degré-jour sur base 15/15 

permettant d’enregistrer, de traiter et d’analyser, au jour le jour, des 

données de consommations liées aux installations de chauffage pour une 

année civile, afin de suivre leur évolution. Le Gouvernement arrête l’étape 

visée et les modalités de cette condition ;  

8° pour l’enseignement concerné par le tronc commun : s’engager à offrir, à 

une étape visée à l’article 5, § 1er, un cadre infrastructurel 

(locaux/équipements) adapté au déploiement de la formation manuelle 

technique, technologique et numérique, de l’éducation culturelle et 

artistique, et/ou des dispositifs de différenciation et d’accompagnement 

personnalisé, nécessaire à la mise en place du Tronc commun tel que visé 

dans le code de l’enseignement au niveau infrastructurel. 

Le Gouvernement arrête l’étape visée et les modalités de cette condition 

en fonction de la typologie de travaux ;  

9° s’engager à s’inscrire dans une démarche, pour une étape visée à l’article 

5, §1er, de mutualisation d'espace, et apporter la preuve de cette réflexion 

(détails des locaux du projet mutualisable, contexte socioculturel et sportif 

environnant, autre type d’enseignement, …), ou, le cas échéant, les raisons 

de sa non mise en œuvre. Le Gouvernement arrête l’étape visée et les 

modalités de cette condition. 

Par mutualisation d’espace, l’on entend l'augmentation de l'occupation du 

bâtiment scolaire bénéficiant de la subvention dans les espaces faisant 

l’objet des travaux et ce : 

- en temps et en personnes, 

- de façon régulière/répétée et 

- en dehors des périodes scolaires de l’enseignement considéré (heures de 

cours).  
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Les activités subventionnées en vertu de l’article 35 du décret du 3 juillet 

2003 relatif à la coordination de l'accueil des enfants durant leur temps 

libre et au soutien de l'accueil extrascolaire ne sont pas valorisables. 

10° s’engager à s’inscrire dans une démarche, à une étape visée à l’article 5, 

§1er , de collaboration infrastructurelle inter réseaux ou inter pouvoirs 

organisateurs et, apporter la preuve de cette réflexion (détails des locaux 

du projet collaboratif , contexte scolaire environnant,…) ou, le cas 

échéant, les raisons de sa non mise en œuvre. Le Gouvernement arrête 

l’étape visée et les modalités de cette condition ;  

11° s’engager à réaliser des travaux permettant de disposer d’un bâtiment 

répondant aux exigences de connectivité en intégrant dans le projet, en 

fonction de la typologie de travaux, une connexion filaire et/ou sans fil 

pour tous les locaux pédagogiques et dont la vérification est effectuée à 

une étape visée à l’article 5, §1er. Le Gouvernement arrête l’étape visée et 

les modalités de cette condition ; 

12° s’engager à faire réaliser un audit accessibilité sur base de l’avant-projet 

et à réaliser des travaux en vue de disposer d’un bâtiment scolaire adapté 

aux personnes à mobilité réduite et à l’enseignement inclusif à une étape 

visée à l’article 5, §1er. Les travaux d'adaptation de l'infrastructure 

suivront les recommandations de l'audit, pour ce qui concerne le bâtiment 

concerné par les travaux, sauf dérogation technique ou financière 

éventuelle dûment justifiée auprès du service du Gouvernement. Le 

Gouvernement arrête l’étape visée et les modalités de cette condition ; 

13° le cas échéant, s’engager à enlever toutes les applications d’amiante 

touchées par ou durant les travaux de rénovation ou de démolition du 

bâtiment bénéficiant de la subvention conformément à l’inventaire 

amiante et au programme de gestion établis conformément au livre VI – 

Titre 3 du Code du bien-être au travail. La vérification de cette condition 

est effectuée à une étape visée à l’article 5, §1er. Le Gouvernement arrête 

l’étape visée et les modalités de cette condition ;  

14° s’engager à déposer un quick audit de réemploi. Par quick audit de 

réemploi, est visé la réalisation de l’inventaire des matériaux ré 

employables dans le bâtiment ou dans l’implantation. Ce quick audit de 

réemploi doit être déposé à une étape visée à l’article 5, §1er,. Dans le cas 

où il ressort de cet audit de réemploi un potentiel de réemploi, s’engager à 

ce que 5% (en poids) minimum des matériaux dudit potentiel soient 

réemployés. Cette condition n’est pas applicable s’il n’y a pas de 

déconstruction. Par déconstruction, est visé la démolition d’un bâtiment 
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ou déconstruction de parois de déperditions thermiques pour n’en garder 

que l’ossature structurelle. Le Gouvernement arrête l’étape visée et les 

modalités de cette condition ; 

15° s’engager à ne pas augmenter la surface minéralisée, sauf en cas 

d’augmentation de la surface bâtie scolaire telle que prévue à l’article 4, 

§1er, et à favoriser la verdurisation et la végétalisation des espaces. Le 

Gouvernement arrête l’étape où cette condition est vérifiée et les modalités 

de cette condition  

Le non-respect des conditions d’éligibilité vérifiées à la candidature ou à une 

étape ultérieure visée à l’article 5, §1er, entraine le retrait de l’accord d’éligibilité. 

Section III. – Critères de priorisation des candidatures  

Art. 8 

§ 1er En cas d'insuffisance de crédits au sein d’un même appel à projets, les 

dossiers seront priorisés, s'il échet, sur base des critères et des pondérations suivants :  

1° la valorisation de l’état du bâtiment : 50 points : 

L’évaluation objective de la valorisation de l’état du bâtiment existant est 

réalisée par l’administration au moyen de l’annexe I (Outil de Valorisation 

de l’Etat du Bâtiment) au présent décret. Celle-ci devra être complétée par 

un technicien désigné par le candidat, sur base de plans simplifiés du 

bâtiment cotés à échelle représentative (plans et façades a minima), à 

l’exception des bâtiments préfabriqués, tels que modules ou RTG, soumis 

à la démolition pour lesquels des plans type pourront être utilisés pour 

autant que les cotations ajoutées permettent une vérification de base des 

données encodées dans l’Outil de Valorisation de l’Etat du Bâtiment. 

Par technicien, est visé : 

- un professionnel disposant d’un agrément PEB (auditeur PEB, 

certificateur PEB, responsable PEB et/ou conseiller PEB) ou d’un 

certificat de Responsable Energie (RW) ou 

- un professionnel ayant les qualifications pour prétendre à l’agrément 

conformément à la réglementation régionale applicable. 

Des documents démontrant la conformité desdites données sont demandés 

à l’appel à projets et sont annexés à la candidature. Ces documents sont 

arrêtés par le Gouvernement.  
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L’utilisation de l’Outil de valorisation de l’Etat du bâtiment se réalisera 

en deux volets présentés distinctement dans le fichier de l’annexe 1 : 

a) Le premier volet désigné sous « Bilan énergétique » vise 

l’encodage de données techniques propres au bâtiment. Ces 

dernières, pour certaines ont un impact direct sur la valorisation, 

pour d’autres sont intégrées dans le but de sensibiliser et 

d’engendrer un diagnostic simplifié de l’état énergétique du 

bâtiment proposé à la candidature. Ce premier volet n’octroie 

pas de point de priorisation directement et est détaillé comme 

suit :  

- Données ayant un impact direct sur la valorisation :  

surfaces de parois de déperdition ;  

types et valeurs d’isolation des parois de déperdition ;  

- Données n’ayant pas d’impact sur la valorisation : 

volume protégé du bâtiment ;  

niveau d’étanchéité à l’air ;  

rendement approximatif de l’installation de chauffage. 

b) Le second volet désigné sous « Valorisation » envisage la 

description de la situation existante du bâtiment proposé à la 

candidature et de l’implantation scolaire dans laquelle il se situe. 

Le dossier est priorisé dans ce volet sur base de l’ambition 

donnée au projet de rénovation ou de reconstruction (résolution 

et/ou mise aux normes de l’ensemble des problèmes constatés) en 

fonction des critères suivants et pour un total maximum de 50 

points :  

i. Espaces disponibles sur l'IMPLANTATION concernée par le 

projet (15 points maximum) 

o surfaces de l'implantation : la précarité de l’implantation 

évaluée en fonction de la marge de surfaces disponibles 

entre le maximum autorisé par les normes physiques et la 

surface réellement constatée sur site ; 

o fonctions absentes ou défaillantes sur l'implantation : 

l’absence ou défaillance de locaux abritant les fonctions 
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reprises ci-après qui devraient être idéalement hébergées 

par le bâtiment :  

o réfectoire, en ce compris les espaces cafétérias pour 

l’enseignement supérieur et de promotion sociale ; 

o blocs sanitaires ; 

o salle des professeurs et/ou de réunion ; 

o Salle d'éducation physique/psychomotricité, sauf 

pour ce qui concerne l’enseignement supérieur ; 

o bureau de direction ; 

o auditoire pour ce qui concerne l’enseignement 

supérieur ; 

o salles d’études pour l’enseignement supérieur ; 

o salles de cours pratiques et techniques spécifiques 

pour le supérieur.  

ii. Etat du BATIMENT concerné par le projet (35 points) 

i. Techniques du bâtiment concerné par le projet :  

o l’installation de chauffage et particulièrement les 

critères suivants :  

▪ le nombre et l’âge des générateurs de chaleur 

alimentant le bâtiment ; 

▪ la régulation (programmateur horaire, sonde de 

température extérieure, vannes 

thermostatiques) ; 

▪ le type de combustible utilisé selon son 

caractère renouvelable. 

o l’installation d’eau chaude sanitaire (ECS) et 

particulièrement les critères suivants :  

▪ le fait d’être gros demandeur en eau chaude 

(douches, internat, vestiaires, cuisine collective, 

…) ; 
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▪ le bâtiment concerné par le projet soit concerné 

par cette demande pour au moins 50% de la 

demande ;  

▪ le volume du ballon d’eau chaude ;  

▪ le type de production d’eau chaude ; 

o la connectivité selon qu’un réseau data soit déployé 

sur tout ou partie du bâtiment concerné par le projet ;  

o la ventilation mécanique selon qu’elle soit déployée 

sur tout ou partie du bâtiment concerné par le projet, 

qu’elle soit simple, double avec ou sans récupérateur 

de chaleur ; 

o l’installation électrique selon qu’elle soit repérée en 

plans, qu’elle fasse l’objet d’un rapport de contrôle 

défavorable par un organisme agréé ou qu’elle fasse 

l’objet d’un rapport de contrôle par un organisme 

agréé présentant des infractions sans être pour autant 

défavorable ; 

o l’installation de protection Incendie selon qu’une 

centrale incendie n'équipe pas le bâtiment, que le 

bâtiment fasse l'objet d'un rapport de prévention 

incendie défavorable ou que le bâtiment ne dispose pas 

d'issues de secours en suffisance. 

ii. Parois du bâtiment concerné par le projet : 

L’état du bâtiment concerné par le projet via les portes et 

fenêtres, les planchers, les murs extérieurs, les parois vers sols 

et/ou locaux non chauffés, les toitures, les parois intérieures 

verticales ou horizontales selon tout ou partie des 

caractéristiques suivantes :  

▪ les châssis sont équipés de vitrages simples ; 

▪ des problèmes d’étanchéité et/ou d’infiltration à l’air 

et/ou l’eau sont constatés dans les châssis ;  
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▪ les parois sont de type préfabriqué s’entendant comme un 

élément de surface standardisé fabriqué industriellement 

au préalable ; 

▪ des problèmes d’humidité sont constatés suite à des 

infiltrations d’eau, fuites d’eau et/ou condensation ; 

▪ la présence d’amiante est constatée comme élément 

composant la paroi ou en faisant partie et attestée par un 

inventaire amiante agréé mis à jour; 

▪ des problèmes de stabilité menaçant la structure du 

bâtiment sont constatés par un ingénieur en stabilité ou 

par un sinistre reconnu;  

▪ des problèmes d’humidité ascensionnelle sont constatés ;  

▪ des problèmes d’étanchéité à l’eau concernant les parois 

contre terre sont constatés ; 

▪ des problèmes d’infiltration sont constatés dans les 

toitures ;  

▪ des problèmes d’acoustique sont constatés dans les locaux 

pédagogiques.  

Pour les travaux visés à l’alinéa 4, a), premier tiret, et b), et valorisés dans l’annexe 

I (Outil de Valorisation de l’Etat du Bâtiment), le candidat s’engage à réaliser les 

travaux permettant de corriger ou mettre aux normes les problèmes pour lesquels il 

sollicite une priorisation. A défaut, les points ne font pas l’objet d’une priorisation. 

Le point 2 pourrait se voir attribuer un score supérieur à 35 points permettant ainsi 

une compensation de points non obtenus au point 1 sans toutefois permettre le 

dépassement du score maximal de 50 points pour ce critère de priorisation ; 

2° le bâtiment a été touché par les inondations conformément à l’article 1er, 

6. : 20 points : 

Ce critère n’est appliqué que pour les appels à projets 1 à 3, visés à l’article 3, 

§1er.  

L’octroi des points pour ce critère est réalisé de manière binaire, soit le critère 

est rencontré et le maximum de point est octroyé, soit-il ne l’est pas et aucun point 

n’est octroyé.  

3° déposer un audit énergétique agréé à la candidature : 10 points : 
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Le projet déposé à l’étape projet visé à l’article 5, §1er, 2° (accord de principe 

sur projet), doit tenir compte des conclusions dudit audit concernant le bâtiment 

faisant l’objet des travaux. 

L’audit énergétique doit correspondre aux exigences régionales et être réalisé 

par un auditeur agréé conformément aux dispositions légales et réglementaires 

régionales. L’audit doit être à jour c’est-à-dire que le(s) bâtiment(s) ne doit(doivent) 

pas avoir subi de travaux impactant la performance énergétique du bâtiment 

effectués depuis la réalisation de l’audit. 

L’octroi des points pour ce critère est réalisé de la manière suivante :  

- 0 point sont octroyé si aucun audit est réalisé ;  

- 5 points sont octroyés si l’audit est effectué sur le bâtiment faisant l’objet 

des travaux ;  

- 10 points sont octroyés si l’audit est effectué sur l’entièreté de 

l’implantation scolaire du candidat. 

§2. En cas d’ex aequo suite à l’application des critères visés au § 1er, les projets 

sont départagés sur base des critères suivants :  

1° celui qui a obtenu le plus de points au critère de priorisation 1° ; 

2° à égalité de points au critère de priorisation 1°, celui qui a obtenu le plus 

de points au critère de priorisation 2° ; 

3° à égalité de points au critère de priorisation 2°, celui qui a obtenu le plus 

de points au critère de priorisation 3° ; 

4° à égalité de points au critère de priorisation 3°, le bâtiment le plus ancien.  

§3. Le non-respect des critères de priorisation, en ce compris la non-réalisation 

des travaux visés au 1°, b), du paragraphe premier et complétés par le bénéficiaire 

dans l’annexe I (Outil de Valorisation de l’Etat du Bâtiment), vérifiés, le cas 

échéant, à l’étape accord de principe sur projet ou une étape ultérieure visée à 

l’article 5, §1er, entraine le recalcul de l’indice de priorisation ayant servi au 

classement des dossiers.  

Si l’indice recalculé mène à un indice inférieur à l’indice du premier dossier 

non classé en ordre utile lors de l’appel à projets, la subvention est retirée au 

bénéficiaire. 



527 (2022-2023) - N°4 (19) 

Section IV. - Classement des projets  

Art. 9 

Sur base de la liste des dossiers priorisés par le service du Gouvernement et 

après avis de la Commission inter caractère créée à l’article 11 du décret du 16 

novembre 2007 relatif au programme prioritaire de travaux en faveur des bâtiments 

scolaires de l’enseignement fondamental ordinaire et spécialisé, de l’enseignement 

secondaire ordinaire, spécialisé et de promotion sociale, de l’enseignement artistique 

à horaire réduit, des centres psychomédicosociaux ainsi que des internats de 

l’enseignement fondamental et secondaire, ordinaire et spécialisé, organisés ou 

subventionnés par le Communauté française, le Gouvernement fixe le classement des 

dossiers selon les modalités fixées dans le présent décret. 

Le Gouvernement octroie un accord d’éligibilité aux candidats en ordre utile.  

A la demande du bénéficiaire, et dans le cas où celui-ci est sélectionné pour 

plusieurs bâtiments de la même implantation, le Gouvernement peut octroyer un 

seul accord de principe pour l’ensemble des bâtiments concernés. 

L’avis de la Commission inter caractère visé à l’alinéa 1er est communiqué au 

Gouvernement dans un délai de 15 jours calendrier à dater de la communication à 

ladite commission de la liste des dossiers proposés par le service du Gouvernement.  

Chapitre IV. – Taux de financement et calcul du montant 

Section I. – Taux de financement 

Art. 10 

§ 1er. Le taux de subvention de base s’élève à 65 % (soixante-cinq pour cent) 

du montant subsidiable.  

§ 2. Le taux de subvention visé au § 1er est, si le bénéficiaire de la subvention 

en fait la demande au stade du dépôt de la candidature, majoré de : 

1° 2 pourcents s’il s’agit d’enseignement 

a) différencié de classe 1, 2 ou 3 conformément au décret du 30 avril 2009 

organisant un encadrement différencié au sein des établissements 

scolaires de la Communauté française. L’appartenance à l’encadrement 

différencié d’une classe 1, 2 ou 3 est fixée à la date de lancement de 

l’appel à projets concerné et/ou  
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b) qualifiant de l’enseignement ordinaire ou, de l’enseignement de 

promotion sociale à l’exception des établissements n’organisant que des 

cours généraux, et/ou  

c) spécialisé. 

Les 2 pourcents peuvent être cumulatifs. 

2° 2 pourcents si, en cas de rénovation, les valeurs U suivantes sont atteintes 

: de 0,15 W/m² K pour l’isolation de(s) la toiture(s) et du/des mur(s) ; de 

0,20 W/m² K pour les dalles de sol, de 1,1 W/m² K pour les vitrages et pour 

les ensembles châssis/vitrages de 1,5 W/m² K. Le respect du coefficient 

d’isolation thermique maximal est vérifié, au plus tard, à l’étape visée à 

l’article 5, §1er, 4°. 

3° 2 pourcents si le bénéficiaire s’inscrit dans une collaboration 

infrastructurelle inter réseaux ou inter pouvoir organisateurs, pour une 

durée minimale de 3 ans, dont les modalités sont arrêtées par le 

Gouvernement. 

4° 2 pourcents si le projet permet l’aménagement ou la création d’une 

infrastructure autonome organisant soit le continuum pédagogique du 

Tronc commun, rassemblant a minima les élèves de la M3 (ou de la P1) à 

la S3, soit le degré inférieur de l’enseignement secondaire (S1 à S3), soit le 

degré supérieur de l’enseignement secondaire (S4 à S6), et ce dans des 

bâtiments non contigus sans toutefois exclure la possibilité d’une 

mutualisation de certains locaux spécifiques d’influant pas l’autonomie 

pédagogique et fonctionnelle des établissements, dont les modalités sont 

arrêtées par le Gouvernement.  

Le taux de subvention maximum ne peut pas dépasser 70 pourcents.  

Section II. – Calcul de la subvention 

Art. 11 

§1er. La subvention est calculée sur le montant subsidiable de 

l’investissement. 

Le montant subsidiable de l’investissement comprend les travaux 

subventionnables, y compris les travaux d’abords à concurrence de 10 pourcents du 

montant des travaux visés à l’article 4, la taxe sur la valeur ajoutée et les frais 

généraux.  
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En cas de dossier lié à un sinistre, le montant de l’intervention de l’assurance 

et/ou de tout autre mécanisme d’aide, est déduit du montant subsidiable.  

Le montant de la subvention est calculé à l’étape visée à l’article 5, § 1er, 1°, 

a). Il s’agit du montant provisoire de la subvention.  

Le cas échéant, le montant sera : 

1° diminué à l’étape visée à l’article 5, §1er, 3°, b) en fonction du résultat 

d’attribution du marché de travaux, et ce afin de correspondre au montant 

de l’offre retenue multipliée par le taux de subventionnement ; 

2° augmenté de 10% maximum à l’étape visée à l’article 5, §1er, 3°, b) en 

fonction du résultat d’attribution du marché de travaux en cas 

d’augmentation du montant de l’estimation déposée à la candidature ; 

3° diminué en fonction de l’atteinte des objectifs visés à l’article 10, §2, alinéa 

1er, 2°, 3°et 4°.  

Les frais généraux s’élèvent à 10 % du montant des travaux 

subventionnables, taxe sur la valeur ajoutée comprise si le candidat au moment de 

l’étape visée à l’article 5, § 1er, 1°, a), prévoit de désigner un auteur de projet dans le 

cadre d’un marché de service. Ils sont réduits à 8% s’il n’y a pas d’auteur de projet 

désigné dans le cadre d’un marché de service. Par frais généraux, sont entendus les 

honoraires des architectes, des ingénieurs-conseils, des experts des bureaux d'études, 

des coordinateurs sécurité santé et/ou des conseillers PEB.  

§2. Pour les appels à projets repris aux 1° et 3° de l’article 3, §1er, alinéa 1er, 

dans le cas où un dossier dont le montant de la subvention ne peut être pleinement 

satisfait eu égard au montant disponible de l’appel à projets considéré, le montant 

manquant est comblé au moyen du solde visé à l’article 3, §1er, alinéa 1er, 4°. Pour 

les appels à projets repris à l’article 3, §1er, alinéa 1er, 2° et 4°, un dossier dont le 

montant de la subvention ne peut être pleinement satisfait eu égard au montant 

disponible de cet appel à projets, se voit proposer le solde du montant disponible.  

Section III. – Part complémentaire 

Art. 12 

Le solde de l'investissement non couvert par le présent décret peut bénéficier 

d'une garantie d'emprunt émanant du Fonds de garantie des bâtiments scolaires visé 

à l’article 9 du décret du 5 février 1990 relatif aux bâtiments scolaires de 

l’enseignement non universitaire organisé ou subventionné par la Communauté 

française.  
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Pour l'octroi de cette garantie spécifique, l'article 9, §7, du décret du 5 février 

1990 ne s’applique pas.  

Par dérogation à l’article 9, §9, du décret du 5 février 1990, les pouvoirs 

organisateurs peuvent faire appel au fonds de garantie pour autant que le droit réel 

du bien immobilier soit détenu, par lui-même ou par l’un des opérateurs visés à 

l’article 13 du présent dispositif.  

Chapitre V. – Obligations des bénéficiaires 

Art. 13 

Le bénéficiaire doit disposer d’un droit réel, à l’exception du pouvoir 

organisateur WBE pour lequel le droit réel peut être détenu par la Communauté 

française ou l’une des Sociétés Publiques d’Administration des Bâtiments Scolaires, 

sur le bâtiment faisant l’objet de la subvention pour une durée d’au moins 30 ans à 

dater de l’étape prévue à l’article 5, § 1er, 3°, sans préjudice de l’article 20. 

Par dérogation à l’alinéa 1er, le droit réel peut être détenu par ou transféré à 

une association de commune, intercommunale, toute société publique de gestion de 

bâtiments publics ou toute société patrimoniale de gestion des bâtiments scolaires 

telle que prévues à l’article 20 du présent décret, pour autant que le bénéficiaire 

primaire de la subvention reste le pouvoir organisateur. Le bénéficiaire primaire peut 

céder cette subvention au détenteur du droit réel, sans préjudice des obligations du 

présent dispositif et sans que cela n’affecte les relations financières et administratives 

avec la Communauté française. 

Art. 14 

Le bénéficiaire de la présente subvention :  

1° maintient une affectation scolaire au sein du bâtiment ayant fait l’objet 

d’une subvention dans le cadre du présent décret pour une durée de 30 

années à dater de l’accord ferme sur attribution visé à l’article 5, §1er, 3° ; 

2° respecte les dispositions légales et réglementaires en matière de marchés 

publics et insère dans les documents de marché de travaux des clauses 

environnementales, sociales et éthiques. Le Gouvernement arrête les 

modalités de cette condition ;  

3° dépose, le cas échéant, au plus tard au stade accord de principe sur projet 

visé à l’article 5, §1er, 2°, la preuve de la mise en concurrence du marché 

de service relatif à la désignation de l’auteur de projet visé à l’article 11, 
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§1er, alinéa 6, et la décision motivée d’attribution dont les modalités sont 

arrêtées par le Gouvernement ;  

4° respecte les obligations en matière de communication, d’information et de 

publicité, relatives au soutien financier de la Communauté française. Le 

Gouvernement arrête les modalités de ces obligations ;  

5° veille à respecter, dans les cas où une dénomination en référence à des 

personnes et autre que celle liée aux noms des professeurs est appliquée, 

une parité des hommes et des femmes dans la dénomination des locaux et 

des salles de classe au sein du bâtiment bénéficiant de la subvention. Les 

noms attribués aux dits locaux sont affichés de manière visible et 

permanente à l’entrée du local ; 

6° répond à toute demande provenant de la Communauté française, en vue 

de permettre le contrôle de l’utilisation des interventions financières 

perçues pendant une période de 30 ans, à dater de l’étape prévue à l’article 

5, § 1er, 3°.  

Art. 15 

Le bénéficiaire de la subvention est tenu, durant une période de 30 ans à 

compter de l’accord ferme sur attribution visé à l’article 5, § 1er, 3°, de demander 

l’autorisation du Gouvernement lorsque : 

1° l’affectation ou la destination des bâtiments scolaires pour lesquels les 

travaux ont été réalisés avec l’appoint de la subvention, est modifiée 

totalement ou partiellement ou 

2° les droits de propriété, de jouissance, d’usage ou d’habitation de ces 

bâtiments sont cédés à titre gratuit ou onéreux, sans préjudice de l’article 

13. 

L’autorisation du Gouvernement est accordée sans préjudice de l’application 

de l’article 17 du présent dispositif. 

Art. 16 

Sans préjudice de l’article 13, et durant une période de 30 années à dater de 

l’étape prévue à l’article 5, § 1er, 3°, en cas de cession du droit réel ou de la propriété 

d'un bâtiment ayant bénéficié d'une subvention en vertu du présent décret, tout 

pouvoir organisateur, quel que soit le réseau auquel il appartient, la société publique 

d'administration des bâtiments scolaires concernée, ou tout opérateur visé à l’article 

13 du présent dispositif, peut acquérir ledit bâtiment, soit à la valeur fixée par les 
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parties, soit par préemption au prix offert par un tiers acquéreur, soit au maximum 

à la valeur fixée par le Comité d'acquisition ou le receveur de l'enregistrement. Cette 

possibilité ne peut s'exercer que pour maintenir une affectation scolaire au bâtiment 

aliéné. 

Le Gouvernement fixe les modalités d’exécution de ce droit de préemption.  

Art. 17 

§1er. Les bénéficiaires de la subvention dont les bâtiments scolaires ont 

bénéficié d’une subvention en vertu du présent décret et pour lesquels l’affectation 

scolaire n’est plus rencontrée et/ou cède les bâtiments remboursent la subvention.  

Le montant de la partie de la subvention à rembourser pour les locaux sera 

établi en fonction du nombre de m² désaffectés, déduction faite du nombre d’années 

d’occupation. 

Chaque année d’occupation interviendra pour un trentième du montant de la 

subvention. 

§2. Le bénéficiaire ne rembourse pas la subvention si : 

- les locaux ont perdu leur destination scolaire suite à des circonstances 

indépendantes de sa volonté ou  

- l’affectation scolaire par un établissement scolaire reconnu par la 

Communauté française est maintenue.  

Le Gouvernement arrête le montant du recouvrement de la subvention sur 

base des éléments présentés par le bénéficiaire.  

§3. Si le bénéficiaire ne rembourse pas, la Communauté française se fait 

rembourser sur un article créé à la section particulière du budget du ministère ayant 

la gestion de l’enseignement dans ses attributions en ayant recours aux opérations 

suivantes dans l’ordre où elles sont indiquées : 

1° prélèvement sur les subventions de fonctionnement dues à l’établissement 

scolaire qui occupe l’immeuble ;  

2° prélèvement sur les subventions de fonctionnement dues aux autres 

établissements scolaires relevant du même pouvoir organisateur ; 

3° recouvrement par l’administration compétente du SPF Finances sur le 

patrimoine du pouvoir organisateur avec l’aide d’un notaire désigné à cet 

effet par le Gouvernement. 
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Art. 18 

En cas de non-respect d’une des obligations prévues dans le présent chapitre, 

le bénéficiaire est tenu de rendre tout ou partie de la subvention.  

Dans l’attente, les demandes de subvention ultérieures déposées par le même 

pouvoir organisateur sont irrecevables tant que le demandeur ne respecte pas ses 

obligations.  

Chapitre VI. – Modalités de liquidation  

Art. 19 

Le Gouvernement arrête les modalités des liquidations par tranche de la 

subvention, celles-ci se faisant en 3 tranches : 

1° de 50 pourcents à l’ordre de commencer les travaux, pour autant que 

l’accord ferme sur attribution ait été octroyé,  

2° de 35 pourcents lorsque 50 pc des travaux sont réalisés,  

3° de 15 pourcents, soit le solde au décompte final.  

Le Gouvernement arrête les documents des demandes de liquidation. A défaut 

de dépôt des documents prévus dans ledit arrêté, la subvention n’est pas liquidée.  

Chapitre VII. – Des sociétés de gestion patrimoniale 

Art. 20 

Pour bénéficier d'une subvention, supérieure à 446.189 euros indexés à l'indice 

général des prix à la consommation au premier janvier de l’année concernée rapporté 

à l’indice général des prix à la consommation au 1er janvier 2023, dans le cadre du 

présent dispositif, un pouvoir organisateur de l'enseignement libre subventionné, à 

l'exception des pouvoirs organisateurs organisant un établissement d'enseignement 

supérieur, doit céder ou faire céder par le propriétaire s'il ne l'est pas lui-même, sans 

contrepartie, le droit réel des bâtiments scolaires qui vont bénéficier du présent 

dispositif à une société de gestion patrimoniale, constituée sous forme d'ASBL, 

commune à l'ensemble des propriétaires d'écoles du même caractère soit unique pour 

la Communauté, soit constituée dans la Région bilingue de Bruxelles-Capitale et 

dans chaque province de la Région wallonne, et ce pour une durée de 30 ans 

minimum à dater de l'octroi de l’accord ferme sur attribution.  

Chaque société de gestion patrimoniale a pour objet exclusif d'affecter les 

biens transférés à l'enseignement et établit son siège social dans son ressort 
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territorial. La société de gestion patrimoniale ne peut aliéner que les bâtiments qui 

ont été désaffectés aux fins d'enseignement par les pouvoirs organisateurs et affecte 

le produit de la vente à l'entretien, à l'achat ou à la construction de biens pour 

l'enseignement. 

Chacune de ces sociétés est soumise au contrôle d'un commissaire du 

Gouvernement nommé par le Gouvernement. Celui-ci a pour mission de vérifier 

l'affectation à un usage scolaire des bâtiments gérés par la société. Toute aliénation 

d'un bâtiment ayant fait l'objet d'une subvention dans le cadre du présent dispositif 

est soumise à son accord.  

En cas de dissolution, leur patrimoine est cédé sans frais à une autre société 

de même caractère répondant aux conditions définies dans le présent article. Le 

commissaire du Gouvernement dispose d'un droit de veto à l'encontre des décisions 

prises en violation des dispositions légales applicables à ces ASBL en matière 

d'affectation à l'enseignement des bâtiments transférés.  

Chapitre VIII. – Dispositions modificatives et transitoires  

Art. 21 

L’article 9, §4, du décret du 5 février 1990 relatif aux bâtiments scolaires de 

l’enseignement non universitaire organisé ou subventionné par la Communauté 

française, est complété comme suit : 

« 10° l’octroi de garantie de remboursement en capital, intérêt et accessoire 

des prêts contractés en vue de compléter le financement octroyé par le décret du XX 

XXXX 2023 relatif au plan d’investissement exceptionnel dans les bâtiments 

scolaires ». 

Art. 22 

Dans l’article 10, §5, alinéa 1er, du même décret, les mots « et des subvention 

octroyées par le décret du XX XXXXX 2023 relatif au plan d’investissement 

exceptionnel dans les bâtiments scolaires » sont insérés entre les mots « plan de 

reprise et de résilience européen, » et les mots «et sous réserve des dispositions du 

décret du 24 juin 1996 ».  

Art. 23 

Par dérogation à l’article 5, § 1, 1°, 2°, 3° ou 4°, et § 2, sans préjudice des autres 

dispositions du présent décret, un bénéficiaire de la subvention dont le bâtiment a 

été touché par les inondations qui a déjà, déposé sa demande de permis d’urbanisme 

voire réalisé ses travaux, peut déposer sa candidature.  
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Chapitre IX. - Disposition finale 

Art. 24 

Le présent décret entre en vigueur le 1er mai 2023. 
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ANNEXE 1 AU PROJET DE DÉCRET 

  

Annexe I Matrice – outil d’évaluation de l’amélioration de la performance énergétique du bâtiment et outil de priorisation

Bilan énergétique

PRINCIPE remplir uniquement les cellules bleues, les celllules jaunes sont des calculs automatiques

1° Calcul du niveau d'isolation thermique globale "K" d'un bâtiment, suivant NBN B62-301

Attention: cette méthode de calcul présente une approche simplifiée concernant les déperditions par le sol et vers les espaces contigus non chauffés.

surface 
(m²)

% de déperdition par 
paroi

surface 
(m²)

% de déperdition par 
paroi

surface 
(m²)

% de déperdition par 
paroi

surface 
(m²)

% de déperdition par 
paroi

surface 
(m²)

% de déperdition par 
paroi

=SOMME(L15:L41) =SOMME(M15:M41) =SOMME(N15:N41) =SOMME(O15:O41) =SOMME(P15:P41) =SOMME(Q15:Q41) =SOMME(R15:R41) =SOMME(S15:S41) =SOMME(T15:T41) =SOMME(U15:U41)

E15 F15 =E15*F15

E16 F16 =E16*F16

E17 F17 =E17*F17

E18 F18 =E18*F18

E19 F19 =E19*F19

E20 F20 =E20*F20

E21 F21 =E21*F21

E22 F22 =E22*F22

E23 F23 =E23*F23

E24 F24 =E24*F24

E25 F25 =E25*F25

E26 F26 =E26*F26

E27 F27 =E27*F27

E28 F28 =E28*F28

E29 F29 =E29*F29

E30 F30 =E30*F30

E31 F31 =E31*F31

E32 F32 =E32*F32

E33 F33 =E33*F33

E34 F34 =E34*F34

E35 F35 =E35*F35

E36 F36 =E36*F36

E37 F37 =E37*F37

E38 F38 =E38*F38

E39 F39 =E39*F39

E40 F40 =E40*F40

E41 F41 =E41*F41

12. TOTAUX (superficie de déperdition) At = S Aj = 0,0 S aj . Uj .Aj = =SOMME(J15:J41) =SOMME(K15:K41)

13 DEPERDITION THERMIQUE DE LA 
SUPERFICIE DE DEPERDITION

W/K

14. COEFFICIENT MOYEN DE 
TRANSMISSION THERMIQUE

W/m².K

15. VOLUME PROTEGE DU BATIMENT m³

16. COMPACITE VOLUMIQUE DU 
BATIMENT

m

Si  V/At < 1 : Um x 100 =   K...

Cette partie 1° est nécessaire à :
- la définition du % de rénovation des parois de déperdition (remplir cellules F15 à F41), et à
- la priorisation (remplir cellules E15 à F41)

Date :

 l-->> entrez la date de l'encodage

Auteur de l'encodage et qualificationRéférences du bâtiment

 l-->> entrez la référence de votre bâtiment  l-->> entrez le nom de l'auteur de l'encodage

Outil de Valorisation de l'Etat du Bâtiment

=SOMME(F26:F27)

=SOMME(F28:F29)

=SOMME(F30:F31)

=SI(J38=0;0;J38/$J$42)=SOMME(F38:F41)

=SOMME(F36:F37)

=SOMME(F34:F35)

=SI(J26=0;0;J26/$J$42)

=SI(J28=0;0;J28/$J$42)

=SI(J30=0;0;J30/$J$42)

=SI(J34=0;0;J34/$J$42)

=SI(J36=0;0;J36/$J$42)

=SI(J20=0;0;J20/$J$42)

=SOMME(F24:F25) =SI(J24=0;0;J24/$J$42)

=SOMME(F32:F33) =SI(J32=0;0;J32/$J$42)

=SOMME(F15:F17) =SI(J15=0;0;J15/$J$42)

=SOMME(F18:F19)

Uj

[W/(m².K)]
Aj

[m²]

=SI(J38=0;0;J38/$J$42)

=SI(J28=0;0;J28/$J$42)

=SI(J30=0;0;J30/$J$42)

=SI(J32=0;0;J32/$J$42)

=SI(J34=0;0;J34/$J$42)

=SI(J36=0;0;J36/$J$42)

=SI(J15=0;0;J15/$J$42)

=SI(J18=0;0;J18/$J$42)

=SI(J20=0;0;J20/$J$42)

=SI(J24=0;0;J24/$J$42)

=SI(J26=0;0;J26/$J$42)

=+I24*H24

=+I32*H32=G33+G32 0,33

=SI(J18=0;0;J18/$J$42)

=+I20*H20

=+I18*H18

Données renvoyées automatiquement vers l'onglet "Priorisation"

Portes et Fenêtres Murs extérieurs Toitures Sols Parois vers sols ou locaux non chauffés 

S aj . Uj .Aj         [W/K] % de déperdition par paroi 
par rapport au total

Si vous ne connaissez pas les caractéristiques thermiques (U) exactes de vos parois, vous pouvez accéder à un catalogue de parois types et de leur coefficient de transmission thermique k dans 
l'onglet "parois types" 

=SOMME(F20:F23)

=SOMME(J15:J41)

=SI(F42=0;0;H44/F42)

0

=SI(F42=0;0;H46/F42)

17 NIVEAU D'ISOLATION THERMIQUE 
GLOBALE DU BATIMENT

S aj . Uj .Aj + S Ψlj . Lj   = 

Um = 

V = 

V/At = 

=SI(H47<1,0001;H45*100;" ")

Si V/At > 4  : Um x 50 = K…

Si 1 < V/At < 4  : Um x 300/(V/At +2) = K… =SI(H47<1;" ";SI(H47>4;" 
";H45*300/(H47+2)))

=SI(H47>3,9999;H45*50;" ")

Murs extérieurs en contact avec le sol 
(murs enterrés), un vide sanitaire ou une 
cave

9.

11. Parois en contact avec des espaces voisins 
à l'abri du gel

10. Parois en contact avec des espaces voisins 
non à l'abri du gel

1 =+I36*H36

=G38+G39+G40+
G41

0,67 =+I38*H38

=G37+G36

=+I34*H340,67=G35+G34

Re
m

pl
iss

ag
e 

le
 ca

s é
ch

éa
nt

 se
lo

n 
la

 ty
po

lo
gi

e 
du

 b
ât

im
en

t c
an

di
da

t

=+I26*H26

=+I30*H30

=+I28*H28

=G27+G26

4.
Toitures (plates, inclinées, …) ou plafonds 
supérieurs en-dessous des espaces non-
protégés 

=G25+G24 1

1

Portes extérieures 

Planchers sur le sol

Planchers au-dessus d'espaces voisins à 
l'abri du gel (caves)

Planchers au-dessus d'espaces voisins non 
à l'abri du gel (vide sanitaire)

Planchers au-dessus de l'ambiance 
extérieure

5.

6.

7.

8.

1

1=G29+G28

0,67=G31+G30

Re
m

pl
iss

ag
e 

ob
lig

at
oi

re

1.

=G19+G182. 1

Fenêtres, tabatières, coupoles et autres 
parois translucides 

1=G15+G16+G17 =+I15*H15

3. Murs extérieurs, façades =G20+G21+G22+
G23

Parois de la superficie de déperdition thermique Uj . Aj        

[W/K]
S U j . Aj         

[W/K]
aj
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2° Bilan énergétique du bâtiment  (en 1ère approximation - bâtiment non climatisé)

Situation géographique
Commune L'option simplificatrice consiste à considérer 

que la saison de chauffe est normalisée 
du 15 septembre au 15 mai, et donc dure 242 jours.

Température extérieure de base -10 °C Une température extérieure hivernale moyenne équivalente 
Degrés-Jours du lieu en base 15/15 2379 est alors déduite des degrés-jours du lieu.
Température extérieure hivernale moyenne 5,2 °C Ex à Bruxelles : 2087 D°J en base 15, tout se passe donc comme 
Durée de la saison de chauffe 242 jours si l'hiver durait 242 jours à une température de 15 - 2087/242 = 6,4 °C

Type de bâtiment Valeurs moyennes indicatives 
Home/Hôpital Bureaux Habitat Ecole 

Température intérieure moyenne des locaux 20 °C     --> 24 °C 21°C 20 °C 20 °C
Réduction pour coupure de nuit et de WE 6  K     --> 0 K 3 K 2 K 6 K (*)
Réduction pour apports solaires et internes 3  K     --> 3 K 4 K 3 K 3 K
Température moyenne intérieure équivalente 11 °C (*) congés scolaires compris; si cours du soir, prendre 4,5 K

(source : données UREBA)

Renouvellement d'air
bâtiment passif Moyenne bâtiment ancien

niveau d'étanchéité à l'air 0,3 1/h   --> 0,03 0,17 0,30 choisir la valeur à reporter dans la case bleue

ventilation hygiénique 0,3 1/h   --> minimum = 0.3 l/h, ou déterminé sur base des règles PEB

Rendement de récupération de chaleur sur la VMC 0 % si existant

Bilan des puissances
Pertes par ventilation 0 kW    --> 0,34 [Wh/m³.K] x b x V [m³] x (T°int-T°ext base) /1000, 

Pertes par parois #VALEUR! kW (où l'échangeur thermique éventuel est négligé : cas extrême).

Puissance chaudière #VALEUR! kW    --> (pertes par parois + pertes par ventilation)
(ne pas prévoir les 27% traditionnels de surpuissance 
pour la relance si l'air neuf est arrêté durant cette période)

Bilan des consommations
Vieille installation 
(plus de 20 ans)

Moyenne (moins de 
20 ans)

Nouvelle 
installation

Rendement d'exploitation de l'inst. de chauffage 0,65  -      --> 0,65 0,75 0,85 choisir la valeur à reporter dans la case bleue

Pourcentage Equivalent Fuel ou Gaz

Toiture 

=+J24*(E$73-
E$64)*E$65*24/(1

000) kWh/an
=+SI(E$101=0;"";

E94/E$101) =+E94/10 litres ou m³/an =+SI(E$101=0;"";E94/E$101)Toiture 

Murs

=+(J20+J34+J36+
J38)*(E$73-

E$64)*E$65*24/(1
000) kWh/an

=+SI(E$101=0;"";
E95/E$101) =+E95/10 litres ou m³/an =+SI(E$101=0;"";E95/E$101)Murs

Vitrages - portes

=+(J15+J18)*(E$7
3-

E$64)*E$65*24/(1
000) kWh/an

=+SI(E$101=0;"";
E96/E$101) =+E96/10 litres ou m³/an =+SI(E$101=0;"";E96/E$101)Vitrages - portes

Planchers

=+(J26+J28+J30+
J32)*(E$73-

E$64)*E$65*24/(1
000) kWh/an

=+SI(E$101=0;"";
E97/E$101) =+E97/10 litres ou m³/an =+SI(E$101=0;"";E97/E$101)Planchers

Ventilation

=+(0,34*H46*(E78
+E79*(1-

E80/100)))*(E$73-
E$64)*E$65*24/(1

000) kWh/an
=+SI(E$101=0;"";

E98/E$101) =+E98/10 litres ou m³/an =+SI(E$101=0;"";E98/E$101)Ventilation

Pertes exploitation chauffage
=+SOMME(E94:E

98)*(1/E91-1) kWh/an
=+SI(E$101=0;"";

E99/E$101) =+E99/10 litres ou m³/an =+SI(E$101=0;"";E99/E$101)Pertes chauffage

Total 
=+SOMME(E94:E

99) kWh/an
=+SOMME(G94:G

99)
=+SOMME(I94:I9

9) litres ou m³/an 

4.

1.

2.

3.

3.

Cette partie 2° est proposée dans le but de sensibiliser et d’engendrer un diagnostic simplifié de l’état énergétique du bâtiment proposé à la candidature. Cette partie 
n’octroie aucun point de priorisation 

0%

20%

40%

60%

80%

100%

Bilan énergétique (1ère approximation)
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         Attention, les valeurs reprises ci-dessous sont indicatives. Elles varient en fonction des
         matériaux utilisés réellement dans la composition de chaque paroi.

Type de paroi Coefficient kj (ou U)

Fenétre avec simple vitrage 6 W/m²K
Fenêtre avec double vitrage traditionnel 3 W/m²K
Fenêtre avec double vitrage HR 1,5 W/m²K
Fenêtre avec triple vitrage 0,8 W/m²K

Porte en bois 2,5 W/m²K
Porte en aluminium isolé 1,5 W/m²K

Mur plein de 29 cm 2,2 W/m²K
Mur plein de 39 cm 1,8 W/m²K
Mur creux non isolé 1,7 W/m²K
Mur creux isolé existant 0,45 W/m²K
Mur plein bardé non isolé 1,8 W/m²K
Mur plein bardé isolé existant 0,5 W/m²K
Mur de pierre non isolé de 30 cm 3,9 W/m²K
Mur de pierre non isolé de 40 cm 3,5 W/m²K
Mur de pierre non isolé de 50 cm 3,2 W/m²K
Mur de pierre non isolé de 60 cm 2,9 W/m²K
Mur de béton cellulaire de 25 cm (collé) 0,7 W/m²K
Mur de béton cellulaire de 30 cm (collé) 0,6 W/m²K
Mur de béton cellulaire de 35 cm (collé) 0,5 W/m²K
Mur aux normes PEB 2015 0,24 W/m²K
Mur "passif" 0,15 W/m²K

Toiture plate en béton non isolée 2,8 W/m²K
Toiture plate en béton isolée existante 0,45 W/m²K
Toiture inclinée isolée (6 cm de laine) 0,6 W/m²K
Toiture inclinée isolée (8 cm de laine) 0,45 W/m²K
Toiture inclinée isolée (10 cm de laine) 0,37 W/m²K
Toiture aux normes PEB 2015 0,24 W/m²K
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Toiture "passive" 0,1 W/m²K
Plancher en bois de combles inoccupés non isolé 1,7 W/m²K
Plancher en bois de combles inoccupés isolé existant 0,4 W/m²K
Plancher en béton de combles inoccupés non isolé 2,6 W/m²K
Plancher en béton de combles inoccupés isolé existant 0,4 W/m²K

Plancher sur cave en béton non isolé 2 W/m²K
Plancher sur sol en béton non isolé 3,2 W/m²K
Plancher sur cave en béton isolé existant 0,7 W/m²K
Plancher sur sol en béton isolé existant 0,9 W/m²K
Plancher sur cave aux normes PEB 2015 0,3 W/m²K
Plancher sur sol aux normes PEB 2015 0,3 W/m²K
Plancher "passif" 0,15 W/m²K



 (32) 527 (2022-2023) - N°4 

 

  

PRINCIPE remplir uniquement les cellules bleues, les celllules jaunes sont des calculs automatiques

valeur 0 ne valide pas le critère

valeur 1 valide le critère

Espaces disponibles sur l'IMPLANTATION concernée par le projet

SURFACES DE L'IMPLANTATION (conformément AGCF 06/02/2014) score intermédiaire =Q12

sous condition 
de droit réel

hors condition 
de droit réel

sous condition 
de droit réel

hors condition 
de droit réel

0 0 0 =SI(D12=0;0;(D12
/C12)*1/3)

=SI(E12=0;0;(E12/
C12)*2/3) =SI(C12=0;0;SI((1/F12)+G12>12;12;SI(F12=0;

G12*10;(1/F12)+G12)))

FONCTIONS ABSENTES OU DEFAILLANTES SUR L'IMPLANTATION score intermédiaire =SOMME(Q19:Q48)

   PROJET 

Choisir 1 pour OUI 0 Choisir 1 pour OUI 0 Choisir 1 pour OUI 0
Choisir 1 pour OUI 0

=SI((D20)=0;4*P20;(((D20*1)+(F20*15)+
(H20*10))/26)*4*P20)

Choisir 1 pour OUI 0 Choisir 1 pour OUI 0 Choisir 1 pour OUI 0 Choisir 1 pour OUI 0
Choisir 1 pour OUI 0

=SI((D24+F24)<2;0*P24;((H24*15)+
(J24*25))/40)*4*P24

Choisir 1 pour OUI 0 Choisir 1 pour OUI 0
Choisir 1 pour OUI 0

=SI(D28<1;2*P28;
(((F28*20)/20)*2*P28))

Choisir 1 pour OUI 0 Choisir 1 pour OUI 0
Choisir 1 pour OUI 0

=SI((D32+F32)=0;2*P32;((D32*1)+(F32*5))/6)*2*
P32

Choisir 1 pour OUI 0 Choisir 1 pour OUI 0 Choisir 1 pour OUI 0
Choisir 1 pour OUI 0

=SI(D36<1;2*P36;((((F36*20)+
(H36*20))/40)*2*P36))

Choisir 1 pour OUI 0 Choisir 1 pour OUI 0 Choisir 1 pour OUI 0 =SI(D40<1;4*P40;((((F40*20))/20)*4*P40))

Surfaces 
normatives de 
l'implantation 

concernée
(m²)

Ratio surface réelle/surface 
normative

(%)

Réfectoire, en ce compris les espaces cafétérias pour l’enseignement supérieur et de promotion sociale 

Salle d'éducation physique/psychomotricité, sauf pour ce qui concerne l’enseignement supérieur 

Surfaces réelles de l'implantation 
concernée

(m2)

SITUATION EXISTANTE

L'implantation dispose-t-elle d'un 
bureau de direction?

Le bureau est-il partagé avec 
d'autres membres du personnel 

administratif? 

Au total de l'implantation, le nombre 
d'appareils sanitaires est-il insuffisant? 

L'implantation dispose-t-elle d'une 
salle de professeur et/ou de réunion

La surface est-elle inférieure à 
l'équivalent de 1 m²/membre du 

personnel enseignant

Est-il impossible de tenir une réunion 
"privative" dans le bureau? 

Auditoire pour ce qui concerne l’enseignement supérieur 

L'implantation dispose-t-elle d'un 
Auditoire? 

1

Le projet permettra-t-il la création ou l'adaptation 
d'un auditoire de dimension appropriée? 

Le projet permettra-t-il la création d'un bureau de 
direction de dimension appropriée permettant la 

tenue de réunin "privative"? 

Le projet permettra-t-il la création ou l'adaptation 
d'une salle de gymnastique/psychomotricité de 

dimension appropriée? 

Le projet permettra-t-il la création ou l'adaptation 
d'une salle de professeur et/ou de réunion de 

dimension appropriée? 

Le projet permettra-t-il la création ou rénovation 
d'un bloc sanitaire ventilé mécaniquement et en 

nombre suffisant? 

Le projet permettra-t-il la création d'un réfectoire 
de dimension appropriée avec, le cas échéant, une 

cuisine annexée? 

L'implantation dispose-t-elle d'un 
réfectoire?

La surface est-elle < à 100m2 ou 
insuffisante pour min. 75% de la 

population scolaire concernée (si celle-
ci compte moins de 100 élèves)?

Une cuisine doit être créée en annexe 
du réfectoire?

La surface est-elle inférieure à 
l'équivalent de 2 m²/élève admis 

dans l'auditoire

Bureau de direction

Blocs sanitaires

Salle de professeur et/ou de réunion

L'implantation dispose-t-elle de 
plusieurs blocs sanitaires?

Une ventilation mécanique est-elle à 
installer ou est insuffisante (<25m³/h 

par WC)?

L'implantation dispose-t-elle d'une 
salle de gym ou psychomotricité?

La surface est-elle insuffisante en 
regard des normes physiques?

Un de ces blocs est-il intégré au 
bâtiment candidat?

SCORE 1 ramené sur 15 = =(Q8+Q14)/36*15
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Choisir 1 pour OUI 0 Choisir 1 pour OUI 0 Choisir 1 pour OUI 0 =SI(D44<1;4*P44;((((F44*20))/20)*4*P44))

Choisir 1 pour OUI 0 Choisir 1 pour OUI 0
Choisir 1 pour OUI 0 =SI(D48<1;0*P48;((((D48*20)+(F48*20))/40)*2*P

48))

Etat du BATIMENT concerné par le projet

 SITUATION EXISTANTE   PROJET 

score intermédiaire =SOMME(Q58:Q82)

moyen des 
générateurs de 

chaleur

du générateur 
de chaleur

Absence de 
programmatur 

horaire

Absence de sonde 
de T° extérieure

Absence de vannes 
thermostatiques 

pour min 50% des 
émetteurs

décarboné 
(renouvelable)

carboné (non 
renouvelable)

score si 1 
générateur

score si plus de 
1 générateur

Choisir 1 pour OUI 0 0 0 0 0 0 0 0

=SI(C59>1;"0";E
59*1,15+(F59*

15)+(G59*15)+(
H59*15)+(I59*

1)+(J59*20))

=SI(C59>1;D59
+(F59*15)+(G5

9*15)+(H59*15
)+(I59*1)+(J59*

20);"0")

Choisir 1 pour OUI 0

=SI((I59+J59)>1;"choisir combustible carboné ou 
décarboné";
SI(ET(C59>1;D59=0);"erreur d'encodage de 
l'âge";SI(ET(C59=1;E59=0);"erreur d'encodage de 
l'âge";
SI((K59+L59)<0;0;
SI(I187<=64%;0;(K59+L59)/30*P59)))))

Via chaudière 100% Electrique Décarboné 
(Renouvelable)

Choisir 1 pour OUI

0 0 0 0 0 0 Choisir 1 pour OUI 0

=SI((F64+G64+H64)>1;"choisir un seul type de 
production";
SI((C64+D64)<2;0;
SI(I187<=64%;0;((E64*1)+(F64*10)+(G64*30)-
(H64*20))/2000*5*P64)))

en WIFI? en ETHERNET?

Choisir 1 pour OUI 0 0 Choisir 1 pour OUI 0 =SI((C69+D69)<1;0*P69;(((C69*10)+(D69*10))/20

Simple? Double?

Chauffage

Eau Chaude Sanitaire

Connectivité/réseau data 

La surface est-elle inférieure à 
l'équivalent de 2,5 m²/élève tenant 

compte de 55% de la population 
scolaire?

Salles de cours pratiques spécifiques pour le supérieur

Le bâtiment est-il 
un gros 

demandeur en 
Eau Chaude 
Sanitaire?

Est-ce que plus de 
50% des points d 
puisage ECS sont 
installés dans le 

bâtiment?

Quel est le 
volume du ballon 
d'ECS (en litres)

Type de production

Combustible utilisé > 50% du total en 
chauffage score

Est-ce qu'un réseau data est déployé 
sur moins de 50% de la surface

Ventilation
Est-ce qu'une 

ventilation 
mécanique est 
déployée sur 

moins de 50% de 
la surface

Est-ce que le flux mécanique est
absence d'un 

récupération de 
chaleur?

L'implantation manque-t-elle d'au 
moins 1 local de 80m² permettant 
l'organisation de cours pratiques 

spécifiques?

Ce local met-il à mal le maintien de 
l'option spécifiques sur 

l'implantation? 

Age RégulationNombre de 
générateurs de 
chaleur pour le 

bâtiment 
concerné par la 

rénovation

TECHNIQUES DU BATIMENT CONCERNE PAR LE PROJET

L'implantation dispose-t-elle d'une 
salle d'étude? 

2

Le projet permettra-t-il la création ou l'adaptation 
de salles de cours pratiques spécifiques permettant 

le maintien de l'option sur l'implantation? 

Le projet permettra-t-il la création ou l'adaptation 
d'une salle d'études de dimension appropriée? 

Salles d’études pour l’enseignement supérieur 

SCORE 2  = =(Q54+Q84)

Le projet permettra-t-il le déploiement d'un réseau 
data WIFI ou ETHERNET couvrant tous les locaux 

pédagogiques du bâtiment? 

Le projet permettra-t-il le déploiement d'une 
ventilation mécanique double flux avec 

récupérateur de chaleur couvrant tout le bâtiment? 

Le projet permettra-t-il le remplacement de 
l'installation intégrant une régulation moderne et 

un combustible décarboné? 

Le projet permettra-t-il le remplacement de 
l'installation par un producteur performant et un 

combustible décarboné? 



 (34) 527 (2022-2023) - N°4 

 

  

Choisir 1 pour OUI

0 0 0 0 Choisir 1 pour OUI 0

=SI((D74+E74+F74)=3;"flux ne peut pas être 
simple et double";SI(I187<=64%;0;
SI((C74)=1;2*P74;(((D74*20)+(E74*1)+(F74*10))/
31*2*P74))))

Est-ce que des 
plans de 

l'installation 
électrique sont 

absents?

L’installation fait-
elle l’objet d’un 

rapport de 
contrôle agréé 
défavorable?

Le rapport de 
contrôle agréé 

présente-t-il des 
infractions sans 

être défavorable?

Choisir 1 pour OUI

0 0 0 Choisir 1 pour OUI 0

=SI((D78+E78)=2;"le rapport ne peut pas être 
favorable et 
défavorable";(((C78*20)+(D78*20)+(E78*10))/40
*2*P78))

Est-ce qu'une 
centrale incendie 
est absente des 
équipements? 

Le bâtiment fait-il 
l'objet d'un 
rapport de 
prévention 

défavorable ? 

Les issues de 
secours ne sont 

pas présentes en 
suffisance? 

Choisir 1 pour OUI
0 0 0 Choisir 1 pour OUI 0 =(((C82*20)+(D82*20)+(E82*10))/50*2*P82)

score intermédiaire =SOMME(Q87:Q181)

Surface en m²

Fenêtres 
équipées de 

Simple vitrage 
sur min 50% de 

la surface

Problème 
d'étanchéité à 
l'air affectant 

min. 50% de la 
surface

Problème 
d'étanchéité à 
l'eau affectant 
min. 50% de la 

surface

Déperditions 
thermiques score de vétusté

Choisir 1 pour OUI =SOMME(L15:L41)

0 0 0 ='Bilan 
énergétique'!M14

=G88*((1+(D88*8
0)+(E88*40)+(F88
*40))/10)

Choisir  le % de surface de châssis remplacé 0%
=H88*P88

Planchers de rez

avant 2010 après 2010

Choisir 1 pour OUI =SOMME(R15:R41)

0 0 0 0 0
='Bilan 
énergétique'!S14

=I110*((1+D110
*30+E110*10+F
110*20+G110*5
0+H110*35)/10)

Choisir  le % de surface de planchers rénovés 0% =SI((D110+E110)=2;"le préfabriqué ne peut pas 
être d'avant et après 2010";(J110*P110))

Murs extérieurs

avant 2010 après 2010

Choisir 1 pour OUI =SOMME(N15:N41)

0 0 0 0 0
='Bilan 
énergétique'!O14

=I128*((1+D128
*30+E128*10+F
128*50+G128*5
0+H128*35)/10)

Choisir  le % de surface de murs extérieurs rénovés 0%
=SI((D128+E128)=2;"le préfabriqué ne peut pas 
être d'avant et après 2010";(J128*P128))

Parois vers sols ou locaux non chauffés (mitoyens, garage,…)

Surface en m²

Surface en m²

Surface en m² score de vétusté

problème de 
stabilité 

affectant min 
50% de la 

surface

présence 
d'amiante 

affectant min 
50% de la 

surface

problème de 
stabilité affectant 

min 50% de la 
surface

Paroi préfabriquée

Déperditions 
thermiques

Déperditions 
thermiques

présence 
d'humidité  

affectant min 
50% de la 

surface

Paroi préfabriquée

présence 
d'amiante 

affectant min 
50% de la 

surface

score de vétusté

score de vétusté

présence 
d'humidité  

affectant min 
50% de la 

surface

Portes et Fenêtres

Déperditions 
thermiques

présence 
d'amiante 

affectant min 
50% de la 

surface

problème de 
stabilité affectant 

min 50% de la 
surface

présence 
d'humidité 

ascensionnelle 
affectant min 

50% de la 

Electricité

Incendie

PAROIS DU BATIMENT CONCERNE PAR LE PROJET

Le projet permettra-t-il la rénovation et l'isolation 
des murs extérieurs du bâtiment

(y compris les murs déjà isolé après 2010?

Le projet permettra-t-il la rénovation et l'isolation 
des parois vers sols ou locaux non chauffés du 

bâtiment (y compris les parois déjà isolées après 
2010?

Le projet permettra-t-il de régulariser la situation 
infractionnelle ou défavorable? 

Le projet permettra-t-il de régulariser la situation 
défavorable et/ou la mise en œuvre de sortie de 

secours conformes? 

Le projet permettra-t-il le remplacement des châssis 
du bâtiment

(y compris les châssis déjà remplacés après 2010)?

Le projet permettra-t-il la rénovation et l'isolation 
des planchers de rez du bâtiment

(y compris les planchers de rez déjà isolés après 
2010?
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Choisir 1 pour OUI =SOMME(T15:T41)

0 0 0 ='Bilan 
énergétique'!U14

=(G146)*(1+D146
*20+E146*50+F1
46*35)/10

Choisir  le % de surface de  parois vers sols ou locaux non chauffés rénovés 0%
=H146*P146

Toitures

avant 2010 après 2010

Choisir 1 pour OUI =SOMME(P15:P41)

0 0 0 0 0
='Bilan 
énergétique'!Q14

=I151*((1+D151
*30+E151*10+F
151*50+G151*5
0+H151*35)/10)

Choisir  le % de surface de toitures rénovées 0% =SI((D151+E151)=2;"le préfabriqué ne peut pas 
être d'avant et après 2010";(J151*P151))

Parois intérieures verticales (cloisons, porteurs,…)

avant 2010 après 2010

Choisir 1 pour OUI

0 0 0 0 0

=(C174*30+D174
*10+E174*50+F1
74*50+G174*35)/
215*5

Choisir  le % de surface de parois intérieures verticales rénovées 0% =SI((C174+D174)=2;"le préfabriqué ne peut pas 
être d'avant et après 2010";H174*P174)

Parois intérieures horizontales (plancher d'étage,…)

avant 2010 après 2010

Choisir 1 pour OUI

0 0 0 0 0

=(C179*30+D179
*10+E179*50+F1
79*35+G179*40)/
215*5

Choisir  le % de surface de parois intérieurs horizontales rénovées 0% =SI((C179+D179)=2;"le préfabriqué ne peut pas 
être d'avant et après 2010";H179*P179)

surface totale de parois de déperdition
=C88+C110+C1
28+C146+C151 m²

surface totale de parois de déperdition rénovée

=(C88*P88)+(C
110*P110)+(C1
28*P128)+(C14
6*P146)+(C151
*P151) m²

% de rénovation de parois = 

=SI(H184=0;0;SI
(H183=0;0;H184

/H183))

Vu pour être annexé au décret du XX XXXXXXX 2023 relatif au plan d’investissement exceptionnel dans les bâtiments scolaires

Autoscore provisoire de priorisation  reporter sur la plateforme 

=SI(I186<35%;Feuil2!H2;SI(Valorisation!I186>=65%;Feuil2!H4;SI(Valorisation!I186>=35%;Feuil2!H3;SI(Valorisatio
n!I186>=65%;Feuil2!H4;""))))

% à reporter sur la 
plateforme pour confirmer 
l'éligibilité

/ 50,00

score de vétustéDéperditions 
thermiquesSurface en m²

présence 
d'humidité 

ascensionnelle 
affectant min 

50% de la 
surface au rez

présence 
d'amiante 

affectant min 
50% de la 

surface

problème de 
stabilité 

affectant min 
50% de la 

surface

score de vétusté

Paroi préfabriquée présence 
d'amiante 

affectant min 
50% de la 

surface

problème de 
stabilité 

affectant min 
50% de la 

surface

absence de faux-
plafond 

acoustique sur 
min 50% surface

score de vétusté

Paroi préfabriquée

présence 
d'amiante 

affectant min 
50% de la 

surface

problème de 
stabilité affectant 

min 50% de la 
surface

Paroi préfabriquée problème 
d'infiltration 
affectant min 

50% de la 
surface

AUTOSCORE provisoire de 
PRIORISATION =SI((Q50+Q6)>=50;"50,00";Q50+Q6)

Le projet permettra-t-il la rénovation et l'isolation 
des toitures du bâtiment

(y compris les toitures déjà isolées après 2010?

Le projet permettra-t-il l'assainissement des parois 
intérieures verticales du bâtiment?

Le projet permettra-t-il l'assainissement des parois 
intérieures horizontales du bâtiment ainsi que 

traitement acoustiques des plafonds? 
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ANNEXE 2 AU PROJET DE DÉCRET 

  
Annexe II - Chronologie des travaux énergétiques

N°   Description de la Mesure     Chronologie     
Objectifs/valeurs qu'il est visé 

d'atteindre

     

Indicateur 
qualitatif de 

priorité                            

      

Indicateur 
qualitatif 

d'impact sur 
les émissions 

en CO2 

Respect de la chronologie

M0 Suivi de l'ordre chronologique / Cohérence énergétique de la rénovation 1 /

Comptabilité énergétique

M1 Disposer d'une comptabilité énergétique normalisée 
et à jour. 

/
Un suivi mensuel de la consommation.
Une détection des consommations 
anormales.

1 3

M2
Installation de compteurs de passage par bâtiment, 
par vecteur énergétique et par utilisation (e.g. 
chauffage vs ECS), pour répondre, au minimum, à la 
réglementation PEB

S'engager à tenir une comptabilité énergétique.
M2 peut interagir avec M11-M12-M13-M22-M22bis.

Disposer d'une comptabilité énergétique 
normalisée et à jour. 1 3

Enveloppe thermique

M3 Isolation et étanchéité des toitures

Avoir réfléchi à tous les détails pour garantir une continuité de l'étanchéité à 
l'air et de l'isolation, en ce compris un futur raccord avec l'isolation et 
l'étanchéité de la façade.
S'engager à des travaux prochains sur la ventilation. (voir M8)
M3 interagit avec M5, et peut interagir avec M8 (étanchéité)-M10-M12-M21-
M21bis (e.g. si des panneaux solaires sont posés).

U max de 0,15 W/(m2.K), plus ambitieux que 
la législation PEB en Wallonie imposant 
actuellement une valeur seuil de 0,24 
W/(m2.K)

1 7

M3bis
Minimisation de l'impact environnemental des 
matériaux pour l'isolation et l'étanchéité des toitures 
(e.g. via une demande d'étude sur base de l'outil 
TOTEM)

Obligatoire en cas de mesure M3 (base de données de parois type sur 
https://www.totem-building.be/)

Prendre en compte l'énergie du cycle des vie 
des matériaux, ainsi que les autres impacts 
délétères sur l'environnement

1 4

M4
Remplacement par des fenêtres et/ou châssis 
performants et étanches, en gardant en tête les 
problèmes de surchauffe (cf. document annexe)

Prévoir de positionner les châssis pour faciliter l’isolation future de la façade. 
Pose simultanée de protections solaires en cas de façade exposée au Sud/Sud-
Ouest
M4 interagit avec M5.

La législation PEB impose une valeur U 
maximale de 1,1 W/(m2.K) pour un vitrage 
uniquement, et une valeur de 1,5 W/(m2.K) 
pour l'ensemble châssis et vitrage. 

2 4

M4bis
Minimisation de l'impact environnemental des 
matériaux pour le remplacement des vitrages et 
châssis (e.g. via une demande d'étude sur base de 
l'outil TOTEM)

Obligatoire en cas de mesure M4 (base de données de parois type sur 
https://www.totem-building.be/)

Prendre en compte l'énergie du cycle des vie 
des matériaux, ainsi que les autres impacts 
délétères sur l'environnement

1 2

M5 Isolation et étanchéité des murs

Avoir isolé la toiture; Avoir réglé et pensé à tous les soucis d'humidité 
(notamment l'humidité ascensionnelle).
Avoir prévu des travaux pour la ventilation pour garantir un air intérieur 
suffisamment sec et sain. (voir M9)
M5 interagit avec M3-M4-M9.

U max de 0,15 W/(m2.K), plus ambitieux que 
la législation PEB en Wallonie imposant 
actuellement une valeur seuil de 0,24 
W/(m2.K)

2 6

M5bis
Minimisation de l'impact environnemental des 
matériaux pour l'isolation et l'étanchéité des murs 
(e.g. via une demande d'étude sur base de l'outil 
TOTEM)

Obligatoire en cas de mesure M5 (base de données de parois type sur 
https://www.totem-building.be/)

Prendre en compte l'énergie du cycle des vie 
des matériaux, ainsi que les autres impacts 
délétères sur l'environnement

1 4

M6 Isolation et étanchéité des dalles de sol
Avoir isolé la toiture et remplacé les châssis et vitrages.
Porter une attention aux câbles, tuyaux et à l'étanchéité à l'air.

U max de 0,2 W/(m2.K), plus ambitieux que la 
législation PEB en Wallonie.

4 5

M6bis
Minimisation de l'impact environnemental des 
matériaux pour l'isolation et l'étanchéité des dalles 
de sol (e.g. via une étude sur base de l'outil TOTEM)

Obligatoire en cas de mesure M6 (base de données de parois type sur 
https://www.totem-building.be/)

Prendre en compte l'énergie du cycle des vie 
des matériaux, ainsi que les autres impacts 
délétères sur l'environnement

1 2

M7
Réaliser un audit des matériaux qui pourraient être 
réemployés, passer par une entreprise d'économie 
circulaire, et utiliser des matériaux issus de filières de 
réemploi

/ Favoriser l'économie circulaire 2 3

Ventilation

M8 Lancer une étude pour un système de ventilation 
répondant aux normes

Si M3 et/ou M4 et/ou M5 et/ou M6 1 2

M9

Installation d'un système de ventilation contrôlée, en 
gardant en tête les problèmes de surchauffe (en 
mettant un éventuel by-pass ou en incluant la 
ventilation au refroidissement) en passant par un 
bureau d'études spécialisé

Avoir réfléchi aux problèmes potentiels (thermiques, acoustiques, d'humidité); 
Concevoir des réseaux sans fuite, avec des conduits larges et rigides pour 
limiter les pertes de charge à maximum 1 Pa/m et une vitesse de maximum 
7m/s.
M9 dépend de M3 à M6 et impacte M11 et M29

Viser une concentration intérieure de 900 
ppm de CO2 avec des dépassements 
temporaires jusqu'à 1200 ppm maximum. 

3 3

L’outil suivant, d’évaluation et de priorisation des travaux de rénovation énergétique, se veut  général et indicatif et basé sur des constats standardisés. Seules les prescriptions majeures s'y 
trouvent. Pour de plus amples informations, référez-vous au document attaché intitulé ‘Prescriptions et recommandations à mettre en œuvre lors d’une rénovation énergétique’. Veuillez 

également faire appel à des bureaux d'études spécialisés pour tout projet de grande ampleur.

Chronologie de Rénovation Energétique
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M9bis Optimisation du système par contrat d'entretien 
annuel de l'installation et régulation

/
Éviter l'accumulation de poussières, garantir 
l'efficacité des filtres, de l'échangeur, des 
débits

3 2

M10 Projet d'utilisation rationnelle (// régulation) de la 
ventilation

En présence d'un système de ventilation contrôlée

Garantir un débit de ventilation égal aux 
besoins (et non plus important).
Ventiler uniquement en présence de 
personnes.

1 2

Chauffage

M11
Remplacement par des sources 'renouvelables' 
(privilégier des installations peu puissantes, réactives, 
permettant une régulation locale) 

Avoir une enveloppe thermique très performante.
Avoir fait réaliser une étude par un bureau d'études.
M11 dépend de M3 à M6 et peut interagir avec M22-M22bis.

Amélioration du système de chauffage.
Favoriser les SER 5 7

M12 Chauffage par réseau de chaleur performant 
alimenté en biomasse, biogaz, ou en chaleur fatale

/
Favoriser les réseaux de chaleur, à grand 
potentiel renouvelable 5 7

M12bis Chauffage par réseau de chaleur performant 
alimenté en gaz

/
Favoriser les réseaux de chaleur, à grand 
potentiel renouvelable 6 6

M13
Remplacement de la chaudière par une chaudière 
gaz à condensation à haut rendement, avec un 
brûleur modulant sur une large plage de puissance

Disposer d'une enveloppe thermique performante. (Ou prouver, sur base de 
calculs, l'intérêt de remplacer la chaudière avant les actions sur l'enveloppe.)
Avoir calculé les besoins en chaleur et dimensionné la chaudière sur base d'un 
métré de l'enveloppe thermique, des températures (intérieure et extérieure), 
de l'étanchéité et des émetteurs.
Avoir pris en compte le découplage ou couplage avec l'eau chaude sanitaire 
(e.g. chaudière à deux retours).
M12 dépend de M3 à M6 et peut interagir avec M22-M22bis.

Amélioration du système de chauffage. 7 6

M14
Rénovation complète du système de chauffage, en ce 
compris l'hydraulique (privilégier des installations 
peu puissantes, réactives, permettant une régulation 
locale)

Avoir une enveloppe thermique très performante; Avoir fait réaliser une étude 
par un bureau d'études.
Concernant l'hydraulique, mettre un circulateur à vitesse variable en amont 
d’une éventuelle bouteille casse-pression pour éviter des retours chauds 
défavorables à la condensation; Supprimer si possible les collecteurs bouclés.
Éviter les vannes 3 voies diviseuses (et contrôler le débit avec un circulateur à 
vitesse variable).
M13 dépend de M3 à M6 et peut interagir avec M22-M22bis.

Optimisation des installations. 5 7

Actions de limitation de la consommation (régulation,…)

M15 Isolation des conduites, coudes, vannes, chaudière /
Temps de retour de l'ordre de 2 ans pour les 
conduites et de l'ordre de 6 ans pour les 
vannes. 

1 3

M16 Dégager tous les émetteurs / Ne pas entraver l'émission de chaleur. 1 1

M17
Placer des panneaux isolants (1/2 cm d’épaisseur) 
recouverts d’aluminium à l’arrière des radiateurs 
(dans le cas de murs non isolés)

/ Temps de retour inférieur à 2 ans pour des 
bâtiments mal isolés. 1 1

M18 Prévoir une maintenance de l’installation de 
chauffage (en ce compris l’émission)

/ Détecter les dysfonctionnements. 1 2

M19
Placer un (ou des) régulateur(s) climatique(s) pour 
être capable de piloter la chaudière en température 
glissante

/ Diminuer la température de l'eau et donc les 
consommations (+ favoriser la condensation). 1 3

M20 Installer des vannes thermostatiques programmables 
correctement positionnées 

/ Régulation locale. 1 3

M21
Ne pas maintenir une température élevée (mais 
supérieure à 12°C) en périodes d'inoccupation, et 
éteindre (si ECS indépendant) la chaudière hors 
saison de chauffe

/ Profiter des gains de l'intermittence. 1 3

M22
Installer des circulateurs à vitesse variable et/ou 
diminuer la vitesse des circulateurs à plusieurs 
vitesses déjà installés

Supprimer le bypass probablement présent. Éviter les pertes de charge. 1 2

Eau chaude sanitaire (ECS)

M23
Établissement avec d'importantes consommations 
d'ECS (e.g. vestiaires de sport, piscine, cuisines 
collectives,…) : Rénovation du système ECS en 
privilégiant les énergies renouvelables

Avoir fait réaliser une étude par un bureau d'études; Avoir pris en compte le 
découplage ou couplage avec le système de chauffage.; Avoir réfléchi au choix 
du système (centralisé/décentralisé, production instantanée ou à (semi-
accumulation).
M22 peut interagir avec M11-M12-M13.

Amélioration du système ECS. 5 5

M23bis
Établissement avec des consommations d'ECS 
modérées : Rénovation du système ECS en 
privilégiant les énergies renouvelables

Avoir fait réaliser une étude par un bureau d'études; Avoir pris en compte le 
découplage ou couplage avec le système de chauffage.; Avoir réfléchi au choix 
du système (centralisé/décentralisé, production instantanée ou à (semi-
accumulation).
M22 peut interagir avec M11-M12-M13.

Amélioration du système ECS. 7 3

Actions de limitation de la consommation (régulation,…)

M24 Ne fournir de l’eau chaude que là où elle est utile / Limiter les besoins en eau chaude. 1 3
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M25 Limiter les débits en limitant les pressions / Limiter les besoins en eau chaude. 1 4

M26 Limiter les temps et températures de puisage / Limiter les besoins en eau chaude. 1 3

M27 Isoler les conduites, pompes, vannes, échangeurs, 
ballons,… 

/ Temps de retour inférieur à 6 ans. 1 2

Électricité

M28 Projet de relighting S'engager à maintenir l'aménagement intérieur constant pour une période de 
10 ans minimum.

Diminution des consommations.
Utilisation rationnelle de l'éclairage.
Amélioration du confort et de la performance 
visuels.

3 5

M28bis Considérer le Laas (Light as a Service) Favoriser la servicisation et la circularité. 3 5

M29

Présence d'un système de production d'électricité 
par SER (panneaux photovoltaïques, cogénération 
bio-sourcée) pour minimum 25% de la 
consommation électrique et/ou fournisseur 
d'électricité verte (avec garantie d'origine)

Interaction avec l'isolation du toit en cas d'installation de panneaux, interaction 
avec le système de chauffage en cas de cogénération 

Favoriser les énergies renouvelables 2 5

Surchauffe et production de froid

M30 Protections solaires (casquettes, marquises, screens, 
stores,...)

Obligatoire pour les façades Sud/Sud-Ouest en cas d'application de la mesure 
M4

Éviter autant que possible le recours à la 
climatisation 2 3

M31
Implémentation d'une stratégie de refroidissement 
naturel (ou semi-naturel) : free-cooling, slab-cooling, 
free-chilling, intégration d’air frais extérieur dans la 
climatisation

Étude à réaliser obligatoirement en lien avec la mesure M9 si l'étude PEB 
reflète un risque de surchauffe

Éviter autant que possible le recours à la 
climatisation 2 3

Actions de limitation de la consommation (en cas de présence d'une installation de production de froid rendue absolument nécessaire par l'activité du lieu)

M32 Réguler le débit d’air neuf pulsé en fonction des 
besoins

/
Limiter les consommations liées à la 
production de froid 1 3

M33
Définir une plage d'humidité (e.g. entre 35% et 70%) 
dans laquelle l'air n'est ni humidifiée, ni 
déshumidifiée

/
Limiter les consommations liées à la 
production de froid 1 3

M34 Définir une plage de températures (e.g. entre 18°C et 
26°C) dans laquelle l'air n'est ni chauffé, ni refroidi

/
Limiter les consommations liées à la 
production de froid 1 3

M35
Privilégier autant que possible une température 
haute à l'évaporateur et une température basse au 
condenseur

/
Limiter les consommations liées à la 
production de froid 1 3

Vu pour être annexé au décret du XX XXXXXXX 2023 relatif au plan d’investissement exceptionnel dans les bâtiments scolaires
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